
S’il fallait, en une phrase, résumer
l’activité des maisons départe-
mentales des personnes handi-

capées, quatre ans après leur création,
l’on pourrait dire, comme Bernadette
Moreau, directrice de la compensation à
la Caisse nationale de solidarité pour
l’autonomie (CNSA), que “les MDPH font
face à la pression toujours croissante
des sollicitations qui leur sont adres-
sées, en développant leur organisation et
la professionnalisation de leurs équipes.
Et ce, tout en élargissant, en parallèle,
leurs manières d’assurer leurs missions
grâce au dynamisme et à l’investisse-
ment des équipes, pour mettre en place
un service public de qualité”. Et le défi à
relever est lourd: traiter de manière indi-
vidualisée chaque deman de, alors qu’il
faut gérer un grand nombre de dossiers.

Fortement mobilisées par la mise en
place de leur système d’information, les
réponses aux élus locaux… les MDPH
sont néanmoins très attachées à la
constitution d’un réseau de partenaires
et le développement d’une culture com-
mune, pour améliorer la qualité des
réponses. Notamment avec les associa-
tions, dont on constate aujourd’hui que
l’implication au sein des MDPH impacte
singulièrement la manière de fonctionner
et d’être à l’écoute des attentes des usa-
gers. Des attentes dont se soucient en
effet les MDPH qui diffusent de plus en
plus le questionnaire de satisfaction* éla-
boré au niveau national, en concertation
avec les acteurs locaux.

Parce qu’il est essentiel, pour aller plus
loin, de partager les bonnes pratiques, la
CNSA et l’ADF réitèrent leur tour de
France avec ce 3ème numéro de “MDPH,
d’un département à l’autre”.

* Disponible et pouvant être rempli en ligne sur
http://satisfactionmdph.fr

MDPH
FÉVRIER 2010 - N° 3

L’INFORMATION

Face à ce constat, Muriel Rauturier continue d’organiser, à raison d’une fois
tous les deux mois, une journée d’information à destination des partenaires,
afin de présenter le fonctionnement de la MDPH et les diverses aides. Objectifs:
faciliter les relations en explicitant les contraintes de l’exercice de la MDPH,
et favoriser ainsi une bonne orientation des usagers et la diminution du nom-
bre de dossiers incomplets ou de démarches inutiles. Chaque journée réu-
nit une trentaine de personnes: professionnels d’établissements et services
médico-sociaux, de l’aide à domicile, bénévoles associatifs, assistants sociaux
d’hôpitaux, d’entreprises, professionnels médicaux, secrétaires de mairie…

D’UN DÉPARTEMENT À L’AUTRE

L’information reste une mission essentielle, car comme l’explique Muriel Rauturier, directrice de
la MDPH de l’Ain, “la complexité de la réglementation nécessite un réel décodage” non seule-
ment auprès des usagers, mais aussi des partenaires. Un temps utile pour gagner en efficacité.

La MDPH propose, une fois par mois, aux personnes ayant déposé une
demande de réorientation professionnelle une réunion d’information animée
par le référent pour l’insertion professionnelle de la MDPH, un conseiller de
Pôle emploi et un professionnel d’un centre de rééducation professionnelle.
Après un temps d’échange collectif sur les démarches, les droits, une rencontre
individuelle est proposée avec l’un des animateurs. “Souvent désarçonnés par
les formulaires, les usagers peuvent ainsi repositionner ou affiner leur demande,
et sont rassurés, car ils ont une meilleure compréhension de chaque étape du
dossier”, confie Véronique Gaudinat, référente insertion professionnelle.

CHER

Rassurer
les usagers

AIN

Informer les
partenaires pour
avancer dans la
même direction

L’ACCUEIL

Pour améliorer l’accueil, la MDPH a choisi de responsabiliser ses agents. “Ils
ont toute latitude pour proposer et mettre en place des actions, des outils pour
améliorer l’accueil et peuvent disposer d’un budget pour les financer (expo-
sition, intervention de tiers…)”, explique Esther Weiss. Et pour assurer leur
compétence, des moments de rencontre sont organisés une fois par mois pour
partager le vécu et mettre à jour les connaissances. Un kit de formation des
nouveaux agents sera aussi mis en œuvre en 2010.

“Plus on s’organise, plus on gère, plus on technicise, plus l’accueil généraliste et humain est
indispensable”, considère Esther Weiss, de la MDPH du Haut-Rhin. C’est pourquoi, si l’or-
ganisation de l’accueil se stabilise, de nombreuses MDPH cherchent à le perfectionner.

HAUT-RHIN

Un accueil à
haut seuil de
compétences

Pour organiser son pôle “accueil et recevabilité”, la MDPH a non seulement
recruté et formé du personnel supplémentaire, mais elle a aussi voulu s’ap-
puyer sur la participation des associations. Celles-ci tiennent deux perma-
nences par semaine, non pas pour parler de ce qu’elles font, mais pour
donner des informations généralistes sur le handicap et accompagner dans
l’expression du projet de vie. Pour évaluer le dispositif, une réunion trimes-
trielle est organisée avec les représentants associatifs.

MOSELLE

Apprendre des
associations

Maisons
Départementales
des Personnes
Handicapées
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Insertion professionnelle
Un levier : le partenariat
Développer le partenariat pour améliorer
les réponses aux usagers, c’est une prio-
rité des MDPH. Tout particulièrement dans
le domaine de l’insertion professionnelle.
Dans LES ALPES-MARITIMES, la MDPH a inté-
gré à son fonctionnement un dispositif
hérité de l’ancienne Cotorep: une plate-
forme de suivi des parcours des travail-
leurs handicapés, portée par la DDTEFP
et qui associait l’ensemble des acteurs de
l’insertion. Objectif : centraliser toutes les
étapes des parcours pour éviter des re-
dondances de prescription, afin de favori-
ser la coordination des partenaires (Cap
emploi, Pôle emploi, Agefiph, FIPHFP) et
d’assurer un suivi individualisé des déci-
sions et des parcours. Pour consolider le
dispositif, assuré jusqu’ici par trois réfé-
rents insertion professionnelle, le conseil
général vient de recruter une animatrice
de la plateforme.
C’est aussi une meilleure coordination
des interventions que recherche LA MDPH
DE LA VIENNE, qui vient de signer, mi-jan-
vier, une convention avec l’Agefiph. Elle
prévoit d’abord la mise en place d’une ac-
tion commune pour l’information des
jeunes handicapés sur les dispositifs
d’aide à l’emploi pour l’insertion en milieu
ordinaire. Elle vise aussi à ce que l’équipe
pluridisciplinaire de la MDPH préconise
aux usagers concernés l’accès aux dispo-
sitifs Agefiph pour faciliter l’accès ou le
maintien dans l’emploi. Enfin, la MDPH
pourra s’appuyer sur le service “Appui
projet” de l’Agefiph, qui permet de définir
et tester des pistes d’orientation profes-
sionnelle avant une décision de la CDAPH.
Dans LE LOIRET, au-delà de la mobilisation
des partenaires, la MDPH met en place
différentes mesures d’accompagnement,
grâce à un cofinancement du conseil gé-
néral et du fonds social européen. Des
stages d’évaluation en Esat sont organi-
sés, mais aussi des accompagnements
vers l’emploi de personnes handicapées
présentant de multiples difficultés so-
ciales, afin de les remobiliser par de
courtes périodes en entreprise. Autre me-
sure qui doit démarrer en mars prochain:
des actions d’information, de sensibilisa-
tion et de formation au recrutement et au
maintien dans l’emploi des travailleurs
handicapés, pour les dirigeants et sala-
riés des petites et très petites entreprises.

PROJET DE VIE : L’AIDE À LA FORMULATION
La MDPH reste très attachée à cette mission, pour laquelle elle développe
progressivement sur l’ensemble du territoire départemental des temps d’échange
entre usagers et associations afin d’avoir une bonne compréhension de la
notion de projet de vie et ainsi un accès plus large aux droits. “L’expérience
d’un pair facilite l’expression des usagers”, reconnaît Stéphane Dussine, direc-
teur de la MDPH. Par ailleurs, sur le site Internet, un espace est dédié au pro-
jet de vie sous forme de questions/réponses.

Faciliter
l’expression
des usagers

L’ÉVALUATION
Améliorer l’information, l’accueil, l’aide à la formulation du projet de vie sont autant d’atouts
pour faciliter le travail des équipes pluridisciplinaires d’évaluation. Mais les MDPH s’attachent
aussi fortement à développer les partenariats afin de s’appuyer sur toutes les expertises.

MEURTHE-ET-MOSELLE

La MDPH a choisi de mettre en place une boîte contact mail afin de diver-
sifier ses moyens de communication et se rendre “électroniquement” accessi-
bles à tous. Le flux est passé d’une moyenne de 140 mails par mois en
2008, à quelque 500 par mois fin 2009, preuve que le système séduit les
usagers. Face à l’augmentation, le pôle accueil a donc été réorganisé: réduc-
tion des horaires d’ouverture au public, pour permettre aux agents de gérer
les mails auxquels ils doivent répondre dans un délai de trois jours ouvrés.
75 % sont traités directement, le reste étant transmis à la responsable du pôle
ou aux services d’instruction concernés.

PARIS

Un accueil mieux
connecté

Pour renforcer la proximité de l’accueil, la MDPH a fait le choix de s’appuyer
sur les CCAS. Elle va passer une convention avec dix CCAS – trois ont déjà
été signées – chargés de nommer chacun un référent handicap, formé par la
MDPH à l’accueil et à l’aide à la formulation des besoins. Une formation d’une
semaine pendant laquelle le référent participe à une commission des droits
et de l’autonomie, à des réunions de l’équipe pluridisciplinaire… Une éva-
luation sera réalisée avant de poursuivre ce processus avec d’autres CCAS.

VAL-DE-MARNE

Impliquer
les CCAS

Parce que bien souvent l’équipe pluridisciplinaire d’évaluation de la MDPH
se trouvait confrontée à l’imprécision des certificats médicaux produits par
les personnes handicapées pour proposer une orientation adaptée, tout
particulièrement dans les cas de handicap moteur évolutif ou de pathologies
rares, la MDPH a mis en place un partenariat avec trois centres hospita-
liers spécialisés. “Avant, nous devions demander des compléments d’exper-
tise aux usagers, ce qui rallongeait considérablement les délais”, confie Denise
Desormeaux, directrice de la MDPH. Aujourd’hui, une évaluation globale
est réalisée en une journée sur l’un des trois sites disposant de plateaux de
rééducation.

MARTINIQUE

Le soutien de
l’hôpital

Pour améliorer le parcours des jeunes autistes et de leur famille, la MDPH
s’est associée avec le centre de ressources autisme (CRA) de Basse-Normandie.
Objectif: développer des pratiques communes, notamment en ce qui concerne
l’évaluation des besoins des enfants autistes. C’est ainsi que le médecin-coor-
donnateur du CRA participe ponctuellement aux évaluations en équipe plu-
ridisciplinaire. Des temps de formation sont aussi proposés par le CRA
aux professionnels de la MDPH. Une grille de recueil des besoins des
élèves autistes devrait, en outre, être élaborée prochainement pour mieux
identifier et harmoniser les réponses à apporter en termes de compensation
pour faciliter la scolarisation.

CALVADOS

Mieux évaluer
les besoins des
enfants autistes

La MDPH de la Sarthe confie la réalisation d’évaluations sur l’employabilité
à des partenaires en soutien de l’équipe pluridisciplinaire, notamment pour
les réorientations professionnelles et les demandes d’AAH.
L’équipe d’ergothérapeutes de la MDPH de l’Aube a imaginé une salle de
démonstration et d’essai de matériel et d’aménagement de salles de bain, afin
de mettre en évidence, en aval de l’évaluation, les solutions de réalisation pos-
sibles à des coûts maîtrisés.

Et aussi…



Culture et loisirs
Une autre dimension
“La MDPH n’a pas pour unique mission
de gérer des situations humaines, elle
doit aussi être un acteur engagé pour
faire évoluer le regard et les comporte-
ments sur le handicap”. C’est la convic-
tion de Romain Cabaup, directeur de LA

MDPH DES HAUTES-PYRÉNÉES, qui, comme
de plus en plus de maisons départe-
mentales, s’attache à favoriser l’accès
des personnes handicapées à la culture
et aux loisirs. En juillet dernier, elle s’est
ainsi associée à la manifestation Eques-
tria de Tarbes, qui propose activités et
rencontres autour du cheval. Pendant
une semaine, sur le stand de la MDPH et
du conseil général, enfants et adultes
handicapés, mais aussi grand public,
ont pu découvrir des ateliers d’équithé-
rapie et tester un “Équilève” qui permet
de s’installer facilement en selle (photo).
Dans le même esprit, LA MDPH DE

L’YONNE a parrainé en octobre dernier le
festival Handy’Art, une manifestation or-
ganisée dans tout le département qui
valorise les productions artistiques des
personnes handicapées et crée des évé-
nements pour favoriser les échanges. La
MDPH a permis à 40 établissements et
services pour adultes et enfants handi-
capés de participer et d’exposer plus de
600 œuvres.
LA MDPH DU LOIRET, elle, a créé en octo-
bre dernier un pôle “culture et handi-
cap”. Ses missions: d’une part, évaluer
les besoins des personnes, les orienter
et si nécessaire prévoir des mesures
d’aide technique ou humaine; d’autre
part, mener des actions collectives pour
sensibiliser les acteurs culturels et valo-
riser les actions des établissements et
services médico-sociaux et des associa-
tions en matière de culture.
Dans LE FINISTÈRE, ce sont les directeurs
et professeurs des écoles de musique et
de danse que la MDPH a voulu sensibili-
ser en organisant en partenariat avec
“Musiques et danses en Finistère”, deux
journées de formation en novembre. 
Objectifs: présenter les missions de la
MDPH, découvrir les différents types de
handicap, les enjeux de l’accueil de per-
sonnes handicapées et construire un ré-
seau musique et handicap.

LE PLAN PERSONNALISÉ DE COMPENSATION

LA COMMISSION DES DROITS ET DE L’AUTONOMIE
Face au flux des demandes, les MDPH s’efforcent d’adapter le fonctionnement de leur com-
mission des droits et de l’autonomie (CDAPH) qui prend toutes les décisions relatives aux droits
des personnes. En ayant le souci de créer une culture commune avec les équipes de la MDPH.

LE SUIVI ET L’ACCOMPAGNEMENT DE LA PERSONNE
Au départ délaissée, faute de temps et de moyens pour l’assumer, la mission de suivi des déci-
sions de la CDAPH commence à trouver une traduction plus élaborée au sein de quelques MDPH,
qui veulent se donner une nouvelle ambition: devenir des observatoires du handicap.
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En principe, les MDPH doivent élaborer des PPC pour l’ensemble des demandes
et envoyer à chaque usager un document qui récapitule les réponses propo-
sées par l’équipe pluridisciplinaire, afin qu’il fasse part de son avis et ses
remarques éventuelles, avant une décision officielle. Mais la réalité est bien
différente: beaucoup ne le font que pour les demandes de prestation de com-
pensation du handicap (PCH). Dans la Creuse, la MDPH réalise des PPC pour
toutes les demandes, à l’exception des cartes. “On peut le faire, car nous
sommes dans un petit département (4200 décisions en 2009)”, commente
Magali Savin, sa directrice adjointe, confrontée néanmoins à une forte aug-
mentation des demandes, depuis un an. Ce qui ne l’empêche pas de travailler
à les rendre plus lisibles et accessibles – ils seront d’ailleurs prochainement
informatisés – et à harmoniser les projets personnalisés de scolarisation (PPS)
qui font partie intégrante des PPC pour les enfants.

Un PPC pour
presque toutes les
demandes

CREUSE

Dans ces deux départements, les MDPH ont mis en place, en amont des déci-
sions de la CDAPH, une instance restreinte composée de membres de la CDAPH,
dont la mission est de recevoir les personnes qui souhaitent être entendues sur
le plan de compensation proposé. Appelée “Comité restreint” en Côte-d’Or
et “CDAPH préparatoire” dans l’Ain, cette instance se fait le porte-parole
de la personne devant la CDAPH plénière. “Cela permet de ne pas engorger
les séances décisionnaires”, explicite Jérôme Pélissier, adjoint au directeur de
la MDPH de Côte-d’Or. Pour Muriel Rauturier, de la MDPH de l’Ain, “cela
permet aussi un accueil à dimension humaine car, la confrontation avec la com-
mission plénière donnant l’impression d’un tribunal était souvent difficile”.

Une formation 
restreinte pour
entendre
les usagers

CÔTE-D’OR ET AIN

“Dès le début, la CDAPH a voulu établir un guide relatif à la jurisprudence de
ses décisions, afin de recenser les points d’interprétation des textes existants
ou  pour y ajouter des conditions qui n’y étaient pas mentionnées”, explique
Emmanuelle Faure, responsable administration des droits. Ceci, par souci
d’équité des décisions vis-à-vis des usagers, mais aussi pour prendre du recul
sur leur sens et ainsi permettre de sensibiliser les nouveaux membres à la
“mémoire” de la commission. Ce travail, de surcroît, sert de base à la construc-
tion d’une culture partagée avec l’équipe pluridisciplinaire.

Faire
jurisprudence

PARIS

La MDPH de l’Aisne organise un séminaire fin février 2010 pour les membres
de la CDAPH, à l’occasion du renouvellement de leur mandat, pour échanger
sur la loi, les réorganisations internes, les droits et prestations, et contractua-
liser leurs droits et devoirs en signant une charte du membre de la commission.

Et aussi…

Il y a un peu plus d’un an, la MDPH a recruté un professionnel en charge de
l’effectivité. Son rôle: suivre l’application des décisions en faisant un état des
lieux par type de structures et en établissant des listes d’attente des usagers
qui n’ont pas intégré un établissement. Deux études d’effectivité ont déjà été
réalisées : la première pour les ESAT, la deuxième pour les SESSAD, et une troi-
sième est en cours pour les FAM, MAS et foyers de vie. Les ESAT ont par la
suite souhaité qu’avec la MDPH soit constitué un comité de coordination des
entrées et des sorties, pour traiter, au cas par cas, les situations des personnes
qui, orientées en ESAT, n’ont pas encore de place. “L’objectif pour la MDPH
est de créer des comités de coordination pour les différents types de struc-

HAUTES-PYRÉNÉES

Le partenariat
au service de
l’observation



Maisons départementales
de l’autonomie
Les premiers pas
de la convergence
De plus en plus de départements avancent
dans leurs réflexions sur la convergence
des politiques à destination des per-
sonnes âgées et des personnes handica-
pées. Actuellement, la CNSA accompagne
financièrement et méthodologiquement
trois projets de maisons de l’autonomie
qui s’inscrivent à la fois dans une dimen-
sion de rapprochement des organisations
et services, mais aussi de convergence
des pratiques professionnelles: LE CANTAL,
LA CORRÈZE et LA CÔTE-D’OR.
Ainsi, dans LE CANTAL, le conseil général a
décidé la création de trois maisons de
l’autonomie – une par arrondissement.
Leur mission : offrir aux personnes âgées
en perte d’autonomie les mêmes services
que ceux proposés aux personnes handi-
capées en terme d’information, d’écoute,
d’évaluation des besoins et de suivi. En
ayant notamment pour ambition de passer
à une logique de prise en compte globale
de la situation de la personne, mais aussi
d’organiser à l’échelle départementale et
locale la coordination des acteurs concer-
nés. La MDA de l’arrondissement d’Auril-
lac existe depuis le 1er octobre 2009, date
du regroupement dans les mêmes locaux
des équipes de la MDPH et du service mé-
dico-social de l’APA du conseil général.
Ce lieu unique a permis de structurer et de
mutualiser les missions d’accueil et d’éva-
luation. Par exemple, le service médico-
social du conseil général fait totalement
partie de l’équipe pluridisciplinaire d’éva-
luation, et le médecin chef du service mé-
dico-social en est aussi coordonnateur.
Les évaluateurs peuvent être sollicités
tant pour des demandes de personnes
âgées que de personnes handicapées.
Reste à savoir si la loi annoncée sur le
5ème risque tiendra compte de cette évolu-
tion institutionnelle.

Document réalisé par le Journal
de l’Action Sociale et encarté
dans le numéro de février 2010

Pour en savoir plus : www.cnsa.fr

LA MÉDIATION ET LA CONCILIATION

LES MÉTHODES DE TRAVAIL

Merci aux personnels et usagers de la MDPH de Seine-
Saint-Denis, d’avoir accepté d’être photographiés (cré-
dit photos p. 1, 2 et 4: Caroline Poiron, pour la CNSA).

Merci aussi à la MDPH des Hautes-Pyrénées de nous
avoir fourni une photo du stand organisé à la manifes-
tation Equestria (photo p. 3).
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tures, et d’aboutir ainsi à la constitution d’un “réseau-observatoire” disposant
de données actualisées mensuellement pour objectiver les discussions sur le
futur schéma départemental et préconiser des évolutions sur les capacités et
offres des établissements”, explique Romain Cabaup, son directeur.

C’est, à peu de choses près, la démarche suivie par la MDPH de l’Ardèche
qui poursuit le même objectif, comme l’explique Jean-Michel Rivoire, son
directeur: “établir un diagnostic partagé à partir des informations des par-
tenaires (MDPH, DDASS, établissements et services), des décisions de la
CDAPH et des listes d’attente… L’enjeu étant, à terme, de disposer d’un outil
d’observation des besoins des personnes et de mettre en place un tableau
de bord évolutif”. La MDPH a d’ailleurs élaboré une charte de partenariat
sur l’observation sociale des personnes handicapées, car “il faut que cet enjeu
soit inscrit dans le projet de chaque structure”, poursuit le directeur.

ARDÈCHE

Même combat

Depuis 2006, la MDPH d’Eure-et-Loir a mis en place une équipe pluridisci-
plinaire dédiée à l’examen des recours gracieux. Composée du référent “litiges”,
de deux médecins et d’un travailleur social, elle permet un vrai dialogue
avec l’usager mécontent et évite souvent les recours contentieux. Dans le Pas-
de-Calais, cette mission a été confiée à trois conciliateurs, des retraités du sec-
teur médico-social. Un premier tri des demandes est effectué par la cellule juri-
dique de la MDPH pour écarter les demandes non motivées, hors délai ou
nécessitant une simple correction. En Côte-d’Or, la MDPH s’appuie en la
matière essentiellement sur son pôle Partenariat et Relations usagers, qui tra-
vaille à améliorer l’information et à faciliter les contacts avec les usagers.

EURE-ET-LOIR, PAS-DE-
CALAIS ET CÔTE-D’OR

Réduire
les recours
contentieux

La MDPH de la Manche s’est lancée dans la numérisation progressive des
dossiers archivés qui mobilise six agents engagés à cet effet, et s’est atta-
quée fin 2009 à la numérisation intégrale des flux entrants. Pour répondre
aux nombreuses questions pratiques qui se sont posées – comment travailler
en équipe pluridisciplinaire sans dossier papier? en CDAPH? comment
respecter les règles de confidentialité?... – elle a développé une méthodologie
spécifique, qui s’appuie sur l’utilisation du GEVA pour l’ensemble des demandes.
La MDPH du Val-de-Marne a, de son côté, travaillé avec les archives dépar-
tementales pour mettre en place sa procédure de numérisation des archives
et préparer la dématérialisation complète du process d’ici 2011.

MANCHE ET
VAL-DE-MARNE

En route vers
la numérisation

La direction de la MDPH travaille actuellement à la réorganisation du travail
des trois équipes pluridisciplinaires (enfants, adultes, PCH). En effet, alors
qu’un dossier peut concerner deux équipes, il est arrivé que le traitement
des demandes soit allongé du fait de ce double circuit. L’objectif est donc de
former une équipe unique qui traiterait la globalité de l’ensemble des demandes.

CREUSE

Ne plus
décomposer
l’évaluation

Depuis 2008, la MDPH organise annuellement un temps d’échange avec les
établissements et services médico-sociaux, qui associe conseil général, DDASS,
inspection académique et DDTEFP. Une réunion est ainsi organisée avec les
SESSAD, IME, ITEP ; une avec les ESAT et les entreprises adaptées ; une autre
encore avec les FAM, MAS, SAVS, SAMSAH... Objectif: délivrer des infor-
mations sur l’évolution des dispositifs, échanger sur les attentes réciproques et
se concerter sur des objectifs partagés, comme les modalités de transmission
des listes d’attente et des personnes prises en charge, ou l’utilisation du GEVA.

LOIR-ET-CHER

Les vertus de
l’échange




